
CHEMIN DE FER ÉLECTRIQUE SUSPENDU (SYSTÈME LANGEN)

Les projets si nombreux de chemin de fer mé-
tropolitain pour Paris paraissent devoir rester à
l'état de projets. Mais dans d'autres villes d'Eu-
rope, ainsi qu'en Amérique, on semble plus près
de la réalisation de quelques perfectionnements
notables dans le système de transport en com-

mun des voyageurs. Nour avons donné, dans
notre numéro du 20 janvier, la description d'un
chemin de fer urbain destiné à la ville de Bos-
ton. A Berlin, où les lignes métropolitaines ont
déjà reçu une extension très considérable, on
s'ingénie à les étendre davantage; le dernier



projet en date est, à notre connaissance, celui
qui a pour but l'établissement d'un chemin de
Fer suspendu à propulsion électrique.

L'auteur de ce projet, M. Langen, part de
cette idée qu'il est impossible de faire circuler
sur les voies ferrées les véhicules transportant
les marchandises et les voitures à grande vitesse
destinées au transport des voyageurs. Si l'on
veut accroître la vitesse de ces dernières au delà
du maximum déjà atteint, il est de toute néces-
sité , toujours d'après cet ingénieur, d'établir
des voies spéciales qui ne seraient parcourues
que par des voitures à grande vitesse. Dans les
grandes villes, en particulier, ce problème ne
pourrait être résolu que par l'établissement de
lignes souterraines ou aériennes. Mais les lignes
souterraines sont très coûteuses; c'est ainsi que
le premier réseau métropolitain de Londres a
nécessité une dépense de 12 millions de francs
par kilomètre.

Par contre, il est assez difficile de se rendre

grande distance, que les quais sont communs
aux deux genres de transports.

Il devient par conséquent nécessaire de sépa-
rer entièrement le transport urbain du trans-
port à grande distance. Dans ce but, il peut être
utile d'adopter une voie moins large que la voie
normale, et de propulser les véhicules au moyen
d'un courant électrique produit dans une ou plu-
sieurs stations centrales. La largeur occupée
au-dessus de la chaussée est réduite, dans ce
cas, et les courbes peuvent présenter des rayons
peaucoup plus petits que dans le cas d'une voie
à largeur normale. La vitesse pourrait être por-
tée à 40 kilomètres à l'heure.

Mais l'exploitation des lignes à voie étroite est
rendue difficile par la force centrifuge qui tend
à renverser les véhicules. Dès qu'on aura sup-
primé ce danger de basculement dans les courbes,
par la force centrifuge, on pourra augmenter
la vitesse des véhicules, et par suite améliorer
les conditions d'exploitation des lignes urbaines.

compte d'avance de ce que peut coûter une ligne
aérienne, surtout si des expropriations d'im-
meubles sis dans les beaux quartiers deviennent
indispensables. Toutefois, le métropolitain de
Berlin, n'a coûté on le sait, que 7,5 millions de
francs le kilomètre. Il convient d'ajouter que la
voie à largeur normale de cette ligne ne com-
porte pas de courbes ayant un rayon inférieur à
180 mètres.

La voie à largeur normale présente cet avan-
tage que les véhicules venant d'autres réseaux
peuvent la parcourir; mais cet avantage est sou-
vent illusoire, puisque le transit intensif d'une
ligne de ce genre permet à peine d'augmenter
le nombre de trains au delà d'une certaine li-
mite. D'autre part, une ligne à voie normale,
présentant des courbes dont le rayon est infé-
rieur à 200 mètres environ et qui exige des
véhicules à dispositifs spéciaux pour parcourir
les courbes, ne peut pas recevoir des wagons
et voitures venant des lignes étrangères. Pour
cette raison on voit souvent dans les gares des-
tinées au transport urbain et au transport à

On est conduit alors à changer complètement
le mode de construction des chemins de fer.

Dans le système Langen, Je véhicule est, d'a-
près le Prometheus, toujours suspendu de façon
qu'il se trouve à l'état d'équilibre stable. On
sait, d'autre part, qu'un véhicule qui a' été dé-
placé par l'action des forces latérales de sa po-
sition d'équilibre présente une tendance à reve-
nir dans cette position.

Le chemin de fer suspendu s'adapte avec les
modifications nécessaires aux deux cas qu'il
convient d'envisager du transport urbain (ou
de banlieue) et du transport à grande vitesse.
Dans le système que nous décrivons, le véhicule
peut osciller autour de l'arête supérieure du
rail de façon à faire avec la verticale un angle
de 40°. Les galets inférieurs qui roulent le long
de la surface cylindrique de la poutrelle qui
supporte le rail rendent le déraillement impos-
sible, au cas où les roues des véhicules tendraient
à se soulever du rail. Sous l'influence du poids
et de la force centrifuge le véhicule se place de
lui-même suivant le sens de la résultante de



outes les forces qui agissent sur lui. Les oscil-
lations dues à la pression latérale du vent peu-
vent être supprimées par un paravent placé au-
dessus des roues du véhicule ; en effet, les deux
surfaces de ce paravent reçoivent la même pres-
sion.

Par suite de l'action de la force centrifuge,
les bandages des roues sont soumis à un effort
considérable de rupture, la résistance de l'air
est énorme et on est obligé par conséquent de
dépenser un
e f f o r t de
traction con-
sidérable

pourobtenir
une grande
vitess 'e de
propulsion

des véhicu-
les. L'auteur
de ce système
croit qu ' i l
ne serait pas
impossible ,
au point de
vue techni-
que, de réa-
liser une vi-
tesse de 300
kilomètres à l'heure. Cependant des considéra-
tions économiques obligent de se contenter
d'une vitesse maximum qui doit être de beau-
coup inférieure à celle que nous venons d'indi-
quer ; il faut, en effet, avant tout, que les dépenses
d'exploitation ne dépassent pas les recettes.
Cette limite dépend naturellement du nombre
des véhicules qui circulent sur la ligne dans un
temps donné, et ne peut pas être déterminé à
priori.

Nous laisserons de côté le chemin de fer sus-
pendu des-
tiné au trans-
port à gran-
de distance
de voya-
geurs , et
nous nous
bornerons à
donner la
description
du système
prévu pour
l' e x p 1 o i ta-
tion urbaine.

Pour des
raisons es-
thétiques, et
notamment
pour donner un aspect plus favorable à l'in-
frastructure, on suppose que le chemin de
fer suspendu est à deux voies. Les châssis des
roues roulent sur des membrures inférieures
d'une poutre en treillis ayant reçu la forme
d'un caisson et ouverte en bas (fig 1 et 2). Le
déraillement des roues a est empêché par les
galets de friction b; ces galets se posent entre
la membrure inférieure dès que les roues des
véhicules se soulèvent de quelques millimètres.

Les roues en question sont suspendues sur- la
caisse du moteur au moyen de ressorts, de sorte
qu'elles se posent contre la caisse sans choc.
L'arbre du moteur est désigné par i (fig. 1).
Sur la caisse du moteur, la voiture est suspen-
due de façon qu'elle puisse tourner autour
d'un tourillon du milieu e et qu'elle puisse os-
ciller avec un jeu latéral. Ce jeu est limité, dans
la mesure où il est nécessaire, lorsque le véhi-
cule se meut avec une vitesse de 40 kilomètres

à l'heure et
au delà de
cette vitesse
le déplace-
ment latéral
est empêché
par un res-
s o rt qui
presse d'a-
bord molle-
ment, mais
dont l'action
devient de
plus en plus
puissante.

C h a q u e
truck à deux
essieux de la
voiture com-

porte un moteur spécial. Les moteurs sont pla-
cés à une profondeur telle qu'ils sont facilement
accessibles de l'intérieur de la voiture et peu-
vent être au besoin même remplacés pendant
la marche. La transmission du mouvement
des moteurs aux essieux moteurs peut se faire à
l'aide de chaînes, de câbles ou d'engrenages.
On prendra la précaution de pouvoir intercaler
les deux moteurs ou un seul d'entre eux dans
la circuit, avec tout l'enroulement des électro-
aimants ou avec une partie de cet enroulement,

ce qui per-
mettra de
graduer le
t rava i l des
moteurs. On
p o u r r a de
même gra-
duerl'action
des freins.
D'abord on
ellectuera le
freinage par
chacun des
m o t e u r s à
l 'a ide du
c o u r a n t

électrique.
De plus,

chaque truck est muni d'un frein à main dont le
fonctionnement est d'autant plus efficace qu'il
saisit le rail non seulement d'en haut, mais
aussi d'en bas. Par conséquent, chaque voiture
comportera 4 freins entièrement indépendants
l'un-de l'autre, dont un seul suffira pour arrêter
la voiture s'il le faut.

Le truck se termine en bas par un grand cylin-
dre creux qui est relié avec la partie supérieure
du truck d'une manière rigide. Dans ce cylindre,



on a placé les galets de friction b dont il vient
d'être question. Même au cas où le rail se
romprait, la partie restante de la membrure in-
férieure offrirait un appui suffisant; et si les
roues motrices et les essieux moteurs se rompent,
la partie du châssis en forme de patin c (fig. 2)
se poseront sur les rails, enfin, si les galets de
friction b se rompent, ils seront immédiatement
remplacés par des crochets solides que l'on ne
voit pas sur la figure. Par conséquent, les rails,
les roues motrices, les essieux moteurs et les
galets de friction peuvent se rompre a la fois
sans que la voiture puisse quitter les poulies

auxquelles elle est suspendue, à moins que ces
poutres ne cèdent elles-mêmes.

Sous le cylindre du truck se trouve une cou-
ronne de galets sur laquelle la caisse propre-
ment dite de la voilure s'appuie par l'intermé-
diaire de ressoits. Si la couronne dont il s'agit
ou les ressorts venaient à se rompre, la marche
de la voiture deviendrait moins douce, mais
sans qu'il y eût à redouter d'autre inconvé-
nient.

Outre les voilures pour le transport de per-
sonnes, l'inventeur a imaginé des voitures ser-
vant à l'inspection de la ligne. Ces véhicules
sont également suspendus à deux trucks, mais
dont un seul sera actionné par l'électricité, tan-
dis que l'autre sera muni d'un moteur à pétrole
ou à gaz, afin de rendre ces voitures indépen-

dantes des perturbations éventuelles dans les
conducteurs du courant, et pour qu'elles puissent
servir dans ce cas comme des locomotives. En
général, ces perturbations seront très rares et
n'affecteront qu'une seule voie à la fois. Les
voyageurs pourront donc quitter une voiture
restée en panne et passer sur un pont de service
dans une voiture arrivée par l'autre voie. Les
réparations, n'exigeant pas beaucoup de travail
pourront se faire à l'aide de ces voitures d'ins-
pection, tandis que des réparations plus impor-
tantes seront effectuées en transportant par les
voitures en question des échafaudages légers

en fer, sans que le service soit interrompu. Par
suite, la ligne électrique suspendue n'exige pas
de garde-corps.

De plus, en supprimant tous les organes su-
perflus et qui ne sont pas rigidement fixés a
l'infrastructure, le bruit causé par la marche
des voitures sera, vraisemblablement, très dimi-
nué, puisqu'on aura supprimé les parties qui
produisent le vacarme parfois insupportable sur
les voies ordinaires.

Les dépenses d'établissement de la ligne se-
ront également réduites, grâce à cette circon-
stance que, tous les organes concourent à
rendre la construction plus solide et, de plus,
la largeur de la voie, ainsi que la forme des
poutres ont été choisies de façon qu'on puisse
réaliser la plus grande économie de métal.



Dans les courbes de la ligne, la voie est un
peu surhaussée en tenant compte de la vitesse
moyenne. Si la voiture parcourt la courbe avec
une vitesse un peu supérieure ou un peu plus
faible que la vitesse moyenne, elle s'inclinera un
peu sans que les voyageurs éprouvent le inoin-
dre choc. Les mouvements de lacet et le lan-
gage qui sont si désagréables dans les voi-
tures à deux essieux fixes et à empâtement
insuffisant, et que l'on observe surtout dans les
voitures de tramways, ne peuvent pas se pro-
duire dans les véhicules du chemin de fer sus-
pendu, grâce à la distance relativement consi-
dérable des trucs.

Le vent qui souffle latéralement tend à dé-

placer la voiture d'un côté, et il se pourrait qu'un
vent très violent amenât les galets de friction au
contact avec la membrure inférieure de la pou-
tre en forme de caisson, mais les voyageurs n'en
ressentiraient aucune incommodité appréciable.

Les poutres supportant les voies sont cons-
truites d'après le système dit « cantilever » (pou-
tres en encorbellement). Elles sont supportées
par des colonnes, dont deux consécutives sont
reliées rigidement entre elles par des poutres
contiguës, qui dépassent les colonnes et for-
ment l'encorbellement. L'élasticité des colonnes
est, d'après le Centralblatt der Bauverwaltunq,
suffisante pour permettre aux poutres de se di-
later par suite de l'action de la chaleur. Entre
les extrémités des poutres de chaque paire de
colonnes, on suspendra, au moyen d'articula-

tions, des poutres intermédiaires, qui repose-
ront, d'un côté, sur un support fixe et, de l'au-
tre, sur un support mobile, ce qui compensera
le déplacement total d'une poutre par rapport à
l'autre.

En prenant pour base les dimensions assez
faibles adoptées pour les poutres, eten supposant,
en outre, que la ligne sera parcourue par des
trains composés de plusieurs voitures à moteurs
et transportant 150 personnes à la fois, les pou-
tres intermédiaires auront une longueur de 21
mètres dans les parties en alignement, tandis
que les poutres en encorbellement présenteront
une longueur de 4m5 ; la distance des supports
des poutres reliées rigidement avec les colonnes

sera de 25m5. Il en résulte que la distance entre
colonnes sera alternativement de 25m5 et de 30m.
Dans les courbes, la distance entre colonnes sera
un peu plus faible. Au cas d'une courbe de 10
mètres de rayon au maximum, on pourra espa-
cer encore les colonnes de 12 mètres environ,
sans que pour cela on ait besoin de renforcer
les poutres.

D'ailleurs, la disposition de ces colonnes peut
être appropriée aux circonstances locales (fig. 3,
4,6,7 et 8). C'est ainsi que la colonne unique (fig. 7)
trouvera un emploi tout indiqué sur des places
ouvertes, au milieu des chaussées larges ou près
de la bordure des trottoirs très larges. En adop-
tant les distances entre colonnes que nous ve-
nons d'indiquer, les colonnes auront en bas une
épaisseur de 70 centimètres ; par conséquent, la



hauteur des colonnes variant de 8 à 9 mètres,
celles-ci seront très élancées. Dans les rues où
la chaussée doit rester libre, on fera usage de
colonnes doubles (flg. 8) ; les supports des co-
lonnes pourront alors être placés soit près de
la bordure du trottoir, soit, dans les rues très
étroites, immédiatement contre la façade des
maisons. Ce type des colonnes sera, surtout d'un
emploi rationnel dans les voies publiques plan-
tées d'arbres à feuillage épais qui masqueront
les colonnes.

La figure 5 représente la portion de la ligne
d'essai établie à Deutz, près Cologne.

Mais revenons à la voie proprement dite du
chemin de fer suspendu. Ce qui distingue ce
système de chemin de fer des antres lignes aé-
riennes, c'est la possibilité de réduire au mini-

mum la largeur
de la voie dans le
parcours des gran-
des villes (cette
largeur est pré-
vue) = 75 centimè-
tres. Il en résulte
la possibilité, plus
précieuse encore,
de faire usage de
courbes de 10 mè-
tres de rayon et
au-dessous sans
aucun danger.

Par suite,leche-
min de fer sus-
pendu n'exige pas
qu'on fasse de brè-
ches dans les îlots
de m a i s o n s et
qu'on acquière à
grands frais des
terrains; il peut
e m p r u n t e r les
voies pub l iques
( t o u t e question
d'esthétique réser-
vée) et même les
rues étroites, et
peut contourner ai-
sément des coins
de rue à angle

droit. En outre, l ' infrastructure très légère
n'intercepte pas Je passage de la lumière et de
l'air, avantage que nous avons déjà mis en évi-
dence à propos de la description du chemin de
fer aérien du système Meigs (1). La figure 6
montre l'établissement du chemin de fer sus-
pendu tel qu'il pourrait se faire dans l'une des
rues les plus fréquentées de Berlin.

Les rails reposent sur la membrure inférieure
de la poutre en caisson, par l'intermédiaire
d'une couche de feutre, et peuvent se déplacer
un peu.

La largeur de la voie est rendue invariable
grâce à un système de poutrelles transversales
très solides ; d'ailleurs, la pression de la roue
sur le rail est beaucoup moins grande que dans
un chemin de fer ordinaire, et les chocs laté-

raux seront très diminués par suite de la mise
en marche à l'aide de l'électricité, que dans le
cas où l'on fait usage de locomotives. Il en ré-
sulte que la variation dé la largeur de la
voie ne peut être que mïnime avec la section
adoptée de la poutre ; de plus, cette modifica-
tion est peu probable, puisque la membrure in-
férieure est en contact intime avec le truck de la
voiture. La forme de la poutre oppose une
grande résistance aux efforts de torsion. Mais
cette résistance peut encore être considérable-
ment augmentée, dans les lignes électriques sus-
pendues à deux voies, en reliant les deux paires
de poutres par des contreventements solides.
Ces contreventements, placés en haut, seront
disposés dans les parties en alignement à tous
les 6 mètres, et dans les parties en courbes plus
rapprochées, selon le rayon de celles-ci.

Une autre question importante pour l'établis-
sement des chemins de fer aériens concerne la
hauteur à laquelle ont placées les stations, ou
plutôt la différence de niveau entre le trottoir et
le marchepied de la voiture. Presque dans tou-
tes les villes, on exige un passage libre au-des-
sus de la chaussée de 4m4 ; dans un chemin de
fer aérien, en supposant que la construction soit
rationnellement établie, le marchepied de la
voiture est de 2m5 à 3 mètres au-dessus de l'a-
rête inférieure des poutres, tandis que, dans le
chemin de fer suspendu, ce marchepied peut se
trouver à la hauteur même exigée pour le libre
passage des voitures sur la chaussée.

Par conséquent, pour monter dans la voiture,
les voyageurs n'auront qu'à gravir une hauteur
qui est égale aux 2/3 de celle nécessaire dans
le cas d'un chemin de fer aérien ordinaire.

Les voilures pourront donner place à 50 per-
sonnes environ et seront mises en mouvement
chacune séparément. Le courant électrique sera
amené à la voiture par un conducteur à 3 fils
qui est logé dans la poutre du caisson et pré-
servé contre la chute éventuelle des fils de
téléphone et contre un contact accidentel.

A partir de la dynamo génératrice A (fig. 10),
le conducteur principal B va d'un bout à l'autre
de la ligne. Sur ce conducteur principal sont
branchés le conducteur de contact E dont la
longueur moyenne est d'environ 250 mètres. A
côté de chacun de ces conducteurs est placé un
troisième conducteur G, qui sert à amener le
courant nécessaire pour le fonctionnement du
frein du véhicule.

Par l'intermédiaire d'un balai, le courant
passe du conducteur de courant E dans le régu-
lateur qui se trouve sur le véhicule, traverse
ensuite le moteur F elles roues motrices et arrive
finalement dans l'infrastructure en fer C qui sert
de conducteur de retour. La voiture qui quitte
un tronçon de conducteur de contact et qui passe
dans le tronçon suivant, renverse un levier D
qui reliait jusque-là le tronçon arrière du con-
ducteur de contact avecle conducteur principal.
Ce tronçon est par conséquent isolé du circuit,
tandis que le troisième fil C, qui est placé à côté
de lui, est traversé par le courant. Par ce courant
et grâce à un relai H, l'avant-dernier tronçon de
contact est de nouveau relié avec le fil principal.

Supposons que le véhicule soit arrêté pour une



cause quelconque dans sa marche, il est clair
que grâce à la disposition que nous venons de
décrire, la voiture suivante ne peut pas l'attein-
dre. En effet, dès que la deuxième voiture entre
sur le tronçon de contact situé derrière la pre-
mière voiture, le courant lui est supprimé, et en
même temps un balai, qui frotte sur le troisième
fil G, amène le courant de la ligne au frein ma-
gnétique J, et la deuxième voiture s'arrête au-
tomatiquement même sur une partie en pente,

jusqu'à ce que la première voiture entre sur le
tronçon servant de conducteur de contact.

On a protégé d'une façon analogue les ai-
guilles, dont la construction bien simple est
indiquée par la figure 9. Les tronçons de contact
posés près de l'aiguille sont reliés avec le dis-
positif verrouillage de l'aiguille de manière que
le courant ne traverse que la voie pour laquelle
l'aiguille est ouverte et verrouillée. De plus une

placées à des distances moins grandes que dans
le cas d'un chemin de fer aérien à traction par
locomotives. On a prévu que la distance moyenne
entre stations doit être de 500 mètres; cette dis-
tance peut être parcourue-en 3/4 de minute.
Sur le métropolitain de Berlin, l'arrêt aux sta-
tions est de 1/4 à 1/3 de minute; dans le cas du
chemin de fer suspendu on n'aura certainement
pas besoin d'une durée plus grande; par consé-
quent, en supposant un blockage rationnel, il

sera possible de faire partir des voitures à des
intervalles de 1 1/2 minute. Dès que le transit
rendra cet intervalle de temps insuffisant, on
pourra naturellement former des trains de plu-
sieurs voitures et les faire partir à des intervalles
convenables.

L'inventeur de ce système de chemin de fer
compte que, avec des trains composés de quatre
voitures et qu'on laisserait se suivre à des inter-
valles de 1 1/2 minute, on pourrait transporter

4X40X50 = 8.000 personnes à l'heure dans
une seule direction.

La première concession a été délivrée pour
une ligne du système suspendu par les villes
d'Elberfeld et Barmen. On décida, il y a un an
environ, d'établir une ligne aérienne reliant ces
deux villes; une maison très importante ayant
la spécialité des lignes électriques, proposa un

voiture qui entre sur le tronçon rend le renver-
sement de l'aiguille impossible tant qu'elle se
trouve sur le tronçon de contact et que le cir-
cuit est coupé par elle.

En raison des masses peu considérables qu'il
faut mettre en mouvement ou sur lesquelles il
faut agir par les freins, les stations peuvent être



chemin de fer aérien ordinaire; mais les autori-
tés municipales des deux villes précitées accor-
dèrent la préférence au chemin de fer suspendu.

Le contrat fut signé vers la fin de l'année 1894,
de sorte que la construction de la ligne doit
commencer au printemps prochain.


